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(54) Dispositif de raccordement électrique de deux appareils électriques montés côte à côte sur
un mème support de montage

(57) La présente invention concerne un dispositif de
raccordement électrique E de deux appareils D,B mon-
tés côte à côte sur un même support de montage, l'un
D des appareils, dit premier, comportant des bornes de
sortie (2) et l'autre B, dit second, comportant des con-
ducteurs électriques (3) sortant du boîtier de l'appareil,
le boîtier du second appareil B comportant un support
(4) logeant les conducteurs précités (3) et étant destiné
à être amené en regard des bornes de sortie (2) du pre-
mier appareil D afin de réaliser le raccordement électri-

que précité. Ce dispositif comporte, pour chaque borne
(2) associée à un conducteur (3), un accessoire inter-
médiaire (9) monté mobile à l'intérieur du support pré-
cité (4), entre une première position dans laquelle ledit
accessoire (9) est escamoté à l'intérieur du support (4)
de manière à permettre l'association mécanique des ap-
pareils et une position non escamotée dans laquelle les-
dits conducteurs (3) sont raccordés électriquement aux
bornes de sortie correspondantes (2) par ledit accessoi-
re (9).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de raccordement électrique de deux appareils montés
côte à côte sur un même support de montage, les deux
appareils étant logés dans un boîtier, l'un des appareils,
dit premier, comportant des bornes de sortie et l'autre,
dit second, comportant des conducteurs électriques
sortant du boîtier de l'appareil, le boîtier du second ap-
pareil comportant en outre un support logeant les con-
ducteurs précités et étant destiné à être amené en re-
gard des bornes de sortie du premier appareil de ma-
nière à permettre le raccordement électrique des bornes
de sortie aux conducteurs précités après l'accouple-
ment mécanique des deux appareils réalisé.
[0002] Un appareil de protection électrique tel un dis-
joncteur modulaire est, de manière connue en soi, logé
dans un boîtier de forme sensiblement parallélépipédi-
que et destiné à être monté sur un rail de montage. Cet
appareil comporte, situées de part et d'autre du rail,
deux faces de raccordement comportant respective-
ment des bornes d'entrée et des bornes de sortie. Cet
appareil est souvent associé à un appareil de protection
différentiel, également logé dans un boîtier modulaire et
destiné à être monté sur le rail de montage au côté du
premier appareil, ledit appareil différentiel comportant,
faisant saillie du boîtier de l'appareil d'un côté du rail,
des conducteurs destinés à être raccordés électrique-
ment aux bornes de sortie prècitées du disjoncteur.
Avant montage définitif des appareils sur le rail, ceux-ci
sont tout d'abord accouplés mécaniquement. Pour ce
faire, deux faces appartenant respectivement aux deux
appareils sont amenées en regard l'une par rapport à
l'autre et accolées l'une à l'autre. Puis, les organes d'ac-
couplement des deux appareils situés sur ces faces
sont accouplés mécaniquement. On réalise ensuite le
raccordement électrique des deux appareils.
Le document EP 0 806 784 décrit l'association de deux
appareils tels que décrits précédemment. Dans ce do-
cument, l'appareil de protection différentiel comporte un
support venu de matière avec le boîtier de l'appareil dif-
férentiel, ledit support étant destiné à loger les conduc-
teurs de l'appareil différentiel et s'étendant en regard
des bornes de sortie du disjoncteur de manière que les
extrémités des conducteurs soient situées en regard
desdites bornes de sortie lorsque les deux appareils
sont couplés mécaniquement. Dans ce document, les
conducteurs de l'appareil différentiel sont fixes par rap-
port au support dans lequel ils sont logés mais sont
montés mobiles avec ce même support, par rapport au
boîtier de l'appareil différentiel, perpendiculairement au
rail, entre une position rétractée dans laquelle le support
est éloigné du boîtier du disjoncteur et les conducteurs
non engagés dans les bornes du disjoncteur, et une po-
sition non rétractée dans laquelle le support est rappro-
ché du boîtier du disjoncteur et les conducteurs enga-
gés dans les bornes de sortie du disjoncteur. Après en-
gagement des conducteurs dans les bornes de sortie,

on termine l'opération de raccordement en serrant les
vis de borne. Le couplage mécanique et électrique des
appareils est donc réalisé en deux mouvements de
translation successifs.
[0003] La présente invention propose un dispositif de
raccordement réalisant d'une autre manière le raccor-
dement électrique précité.
[0004] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif de raccordement électrique du genre pré-
cédemment mentionné, ce dispositif étant caractérisé
en ce qu'il comporte, pour chaque borne de sortie as-
sociée à un conducteur, un accessoire intermédiaire
destiné à relier électriquement ladite borne audit con-
ducteur, le ou chaque accessoire étant monté mobile à
l'intérieur du support précité, entre une première posi-
tion dans laquelle ledit accessoire, non raccordé élec-
triquement à la borne de sortie correspondante, est es-
camoté à l'intérieur du support de manière à permettre
l'association mécanique des appareils et une position
non escamotée dans laquelle ledit accessoire est rac-
cordé électriquement à la borne de sortie correspondan-
te, le ou chaque accessoire comportant un premier
moyen apte à coopérer avec la borne de sortie corres-
pondante pour réaliser le raccordement précité et un se-
cond moyen pour relier électriquement ledit accessoire
aux conducteurs primaires de manière à permettre le
mouvement précité dudit accessoire.
[0005] Selon une réalisation particulière, ce premier
moyen comporte un moyen pour réaliser un raccorde-
ment électrique automatique et définitif dudit accessoire
à la borne correspondante du premier appareil lorsque
ledit accessoire passe de la première à la seconde po-
sition.
[0006] Selon une autre réalisation, ce premier moyen
comprend un conducteur sous forme de plage rigide,
comportant une extrémité apte à être serrée par une vis
dans une borne du type à vis et dont l'autre extrémité
est reliée mécaniquement et électriquement au conduc-
teur principal correspondant par le second moyen pré-
cité de manière à permettre le déplacement de l'acces-
soire entre les deux positions précitées.
[0007] Selon une caractéristique particulière, le dis-
positif comporte des moyens de verrouillage prévus en
partie sur le premier support et en partie sur le second
support.
[0008] Mais d'autres avantages et caractéristiques de
l'invention apparaîtront mieux dans la description dé-
taillée qui suit et se réfère aux dessins annexés donnés
uniquement à titre d'exemple et dans lesquels :

- La figure 1 illustre en perspective, un disjoncteur et
un appareil de protection différentiel destinés à être
raccordés électriquement au moyen d'un dispositif
conforme à l'invention, les dits appareils étant en
position séparée,

- Les figures 2 et 3 sont des vues similaires à la pré-
cédente, les deux appareils étant seulement accou-
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plés mécaniquement sur la figure 2 et couplés mé-
caniquement et raccordés électriquement sur la fi-
gure 3,

- La figure 4 est une vue partielle en perspective, il-
lustrant un support appartenant à l'appareil différen-
tiel et logeant le dispositif de raccordement selon
une réalisation particulière de l'invention,

- Les figures 5 et 6 sont des vues en perspective
comportant un arraché des deux appareils, illus-
trant le dispositif de raccordement précité, respec-
tivement en position non raccordée et en position
raccordée,

- La figure 7 est une vue partiellement en coupe du
disjoncteur, illustrant plus particulièrement le dispo-
sitif de raccordement précité, en position raccor-
dée,

- La figure 8 illustre en perspective une seconde réa-
lisation du dispositif de raccordement selon l'inven-
tion,

- La figure 9 est une vue en perspective des deux
appareils comportant un arraché, illustrant plus par-
ticulièrement la seconde réalisation précitée du dis-
positif de raccordement,

- La figure 10 est une vue partiellement en coupe du
disjoncteur, illustrant cette seconde réalisation du
dispositif de raccordement,

- Les figures 11 et 12 sont respectivement des vues
partielle en perspective et en coupe, illustrant plus
particulièrement un cache vis respectivement dans
une position inactive et dans une position active
d'obturation des bornes de sortie.

[0009] Sur les figures 1 à 3, on voit un disjoncteur mi-
niature D et un bloc différentiel B montés sur un rail de
montage R. Le disjoncteur D est logé dans un boîtier
modulaire et comporte de part et d'autre du rail R, des
bornes d'entrée 1 et des bornes de sortie 2. Le bloc dif-
férentiel B est logé dans un boîtier comportant à sa par-
tie inférieure des conducteurs rigides 3 fixes par rapport
au boîtier de l'appareil, lesdits conducteurs 3, dits con-
ducteurs primaires, s'étendant parallèlement au rail R
et étant logés dans un support 4, dit premier, venu de
matière avec le boîtier du bloc différentiel B. Ces deux
appareils D,B sont destinés à être accouplés mécani-
quement par rapprochement de leur boîtiers respectifs
jusqu'à ce que leurs faces en regard 5,6 soient jointives
et les organes d'accouplement 7,8 de l'un D des appa-
reils soient engagés avec les organes d'accouplement
de l'autre appareil B de manière à accoupler les méca-
nismes des deux appareils entre eux (fig.2). Sur la figure
3, les deux appareils B,D sont raccordés mécanique-

ment et électriquement comme ceci sera expliqué dans
ce qui suit.
[0010] En se reportant aux figures 4 à 11, on voit que
le dispositif E de raccordement électrique selon l'inven-
tion comporte, pour chaque conducteur 3 destiné à être
raccordé à une borne de sortie 2, un accessoire de rac-
cordement 9. Ces accessoires de raccordement 9 sont
fixés dans un support 10, dit second support, lequel est
monté en translation dans le premier support précité 4
perpendiculairement à la direction longitudinale du rail
en position montée des appareils, et parallèlement à la
face de fixation des appareils aux rails. Chacun de ces
accessoires 9 comporte un premier moyen 11 pour le
raccordement électrique de l'accessoire 9 à la borne
correspondante 2 et un second moyen 12 pour le rac-
cordement électrique dudit accessoire 9 au conducteur
correspondant 3.
Selon la réalisation de l'invention illustrée sur les figures
4 à 7, ce premier moyen 11 comporte une plage de con-
nexion plane 13 reliée électriquement et fixée à une pin-
ce sensiblement en forme de U 14 constituant le second
moyen 12 de l'accessoire 9. Cette plage de connexion
13 est destinée à être introduite dans une borne 2 du
type à vis du disjoncteur D pour y être serrée contre la
plage de raccordement 15 correspondante du disjonc-
teur D, comme ceci est connu en soi. La pince précitée
14 comporte deux branches 14a,14b (fig.4) entre les-
quelles l'extrémité d'un conducteur 3 du bloc différentiel
B est destinée à être serrée élastiquement de manière
à former avec ce conducteur 3 un contact glissant.
Sur les figures 8 à 11, les deux moyens 11,12 sont cons-
titués chacun par une pince 16,17 en forme de U dispo-
sées l'une à l'intérieur de l'autre, comme plus particuliè-
rement illustré sur la figure 8. La pince 16, dite première,
car constituant le premier moyen, comporte une base
16a sur laquelle est fixée la base 17a de la pince 17,
dite seconde car constituant le second moyen. Cette
pince 16 comporte également deux branches 16b,16c
dont les extrémités 16d,16e présentent chacune une
partie bombée a,b vers l'intérieur apte à coopérer avec
deux faces c,d (fig.10) appartenant à l'extrémité de la
plage de raccordement 15 du disjoncteur D de manière
que soit réalisée, lors de l'opération de raccordement,
une liaison électrique automatique et définitive entre le
conducteur 3 du bloc différentiel B et celui 15 de la borne
correspondante du disjoncteur D. La pince 17, dite se-
conde, est fixée à l'intérieur de la première pince 16 de
manière que leurs bases 16a,17a soient jointives et que
les branches 17b,17c de la seconde pince s'étendent
parallèlement aux branches 16b,16c de la première pin-
ce 16. Comme dans la réalisation précédente, cette se-
conde pince 17 est destinée à venir s'engager sur le
conducteur correspondant 3 du bloc différentiel B de
manière à former avec ce conducteur 3 un contact glis-
sant.
En se reportant aux figures 11 et 12, on voit que le se-
cond support 10 comporte un cache vis 18 venu de ma-
tière avec le second support 10 et comportant des
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moyens de verrouillage 19 dudit support 10 sur le sup-
port 4. Ces moyens comportent une languette 20 venue
de matière avec le cache 18 et apte à venir s'engager
dans un évidemment 21 prévu à cet effet dans le support
4 de l'appareil différentiel.
On décrira ci-après l'opération de raccordement des
deux appareils en référence aux figures pour les deux
réalisations décrites précédemment.
Tout d'abord, les deux appareils D,B sont rapprochés
l'un par rapport à l'autre jusqu'à ce que leurs faces en
regard 5,6 soient jointives, et sont associés mécanique-
ment par engagement des organes d'accouplement 7,8
de l'un des appareils avec les organes d'accouplement
de l'autre des appareils (fig.2). Dans cette position, les
accessoires 9 se trouvent en regard des bornes de sor-
tie 2 du disjoncteur D (fig.5). Le raccordement électrique
est alors réalisé en entraînant le second support 10 en
translation à l'intérieur du premier support 4 (fig.3) en
direction des bornes de sortie du disjoncteur, ce qui en-
traîne, pour la première réalisation décrite (figures 4 à
7), d'une part, pour chaque accessoire 9, l'engagement
de la plage de connexion 13 sur la plage de contact 15
du disjoncteur D et, d'autre part, l'engagement du con-
tact glissant 14 sur le conducteur primaire 3 correspon-
dant. On notera que le second support 10 forme un bou-
ton poussoir actionnable pour entraîner l'accessoire de
la première à la seconde position. Dans cette première
réalisation, il est nécessaire de terminer l'opération de
raccordement en vissant la vis de borne 2a. Dans la se-
conde réalisation décrite (figures 8 à 12), l'entraînement
du support 10 entraîne d'une part, l'engagement de la
première pince 16 sur la plage correspondante 15, cet
engagement étant définitif dans la mesure ou il n'est pas
nécessaire d'effectuer d'autres opérations pour réaliser
le raccordement, et d'autre part, l'engagement du con-
tact glissant en forme de pince 17 sur le conducteur pri-
maire correspondant 3. Dans cette seconde réalisation
décrite, lors du déplacement du second support 10, le
cache 18 est amené en regard des orifices 2b des vis
de borne 2a (fig.7,9,10,12) et est verrouillé dans cette
position par introduction de la languette 20 dans l'orifice
correspondant 21 du support 4 (fig.12).
Dans les réalisations décrites précédemment, les con-
ducteurs primaires sont reliés aux accessoires par un
contact glissant. D'autres types de liaison auraient pu
être envisagées telles une liaison par tresse ou tout sim-
plement l'utilisation de la souplesse des conducteurs,
pour les petits calibres.
[0011] De même, dans les réalisations décrites, le se-
cond support est monté en translation par rapport au
premier alors qu'il aurait pu être envisagé aussi qu'il soit
monté en rotation dans ce premier support, ou bien à la
fois en rotation et en translation.
Selon une autre réalisation de la connexion sans vissa-
ge, non représentée sur les dessins, ledit accessoire,
au lieu d'être constitué par une double pince, peut être
constitué par une pince et une plage de contact, ladite
pince étant destinée à coopérer avec le conducteur pri-

maire correspondant et la plage de contact étant apte à
coopérer avec une autre pince solidaire de la plage de
contact correspondante du disjoncteur, par embrocha-
ge.
Selon encore une autre réalisation, ledit accessoire peut
être constitué par deux pinces réunies par un conduc-
teur rigide.
Selon une autre réalisation permettant d'obtenir une
liaison automatique et définitive, le premier moyen pour-
rait être constitué par un ressort mettant en pression le
conducteur sur la plage, soit par pression du ressort sur
la plage, soit par appui sur le fond de la borne de rac-
cordement.
L'invention s'applique particulièrement à des appareils
électriques notamment modulaires, montés contigus
sur un rail d'installation, et destinés à être raccordés
électriquement.
[0012] L'invention permet donc de réaliser un coupla-
ge mécanique puis électrique des appareils dans deux
directions perpendiculaires selon deux mouvements
simples grâce à la présence des accessoires escamo-
tables. Ces accessoires permettent de réaliser une
liaison sans vissage, par exemple du type embrochage,
ce type de liaison permettant de s'assurer que tous les
conducteurs sont bien connectés électriquement sans
nécessiter d'opération de serrage complémentaire, d'où
l'obtention d'une liaison électrique fiable et indépendan-
te de l'utilisateur facilitant l'association des organes mé-
caniques.
En outre, l'utilisation de ces accessoires permet de
s'adapter à différentes variantes d'extrémités de raccor-
dement du disjoncteur, en fonction du type du disjonc-
teur, pour une même configuration de position de bor-
nes en modifiant simplement la forme de l'accessoire.
De même, en changeant la forme de l'accessoire, il est
possible de s'adapter à différentes variantes de confi-
guration de raccordement, la position des bornes étant
différente, d'où il résulte que cette solution est particu-
lièrement adaptée pour la différentiation retardée.
[0013] La présence du cache permet, dans le cas ou
la solution de la borne à vis est choisie, d'éviter le des-
serrage par erreur, ou bien, dans le cas où la connexion
sans vissage est choisie, la détérioration de la con-
nexion par serrage accidentel des vis. Dans le cas où
la solution de la borne à vis est choisie, un cache vis
mobile (fig.5 à 7) monté articulé sur le support 4, per-
mettra d'obtenir un isolement supplémentaire.
Le système de verrouillage prévu sur le cache permet
de rendre le bloc différentiel quasiment indémontable.
On pourra également prévoir un système permettant au
second support d'interférer avec le mécanisme du dis-
joncteur ou du bloc différentiel de manière à verrouiller
le mécanisme en position ouverte tant que le raccorde-
ment électrique n'est pas réalisé.
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Revendications

1. Dispositif de raccordement électrique de deux ap-
pareils montés côte à côte sur un même support de
montage, les deux appareils étant logés dans un
boîtier, l'un des appareils, dit premier, comportant
des bornes de sortie et l'autre, dit second, compor-
tant des conducteurs électriques sortant du boîtier
de l'appareil, le boîtier du second appareil compor-
tant en outre un support logeant les conducteurs
précités et étant destiné à être amené en regard des
bornes de sortie du premier appareil de manière à
permettre le raccordement électrique des bornes
de sortie aux conducteurs précités après l'accou-
plement mécanique des deux appareils réalisé,
caractérisé en ce qu'il comporte, pour chaque bor-
ne de sortie (2) associée à un conducteur (3), un
accessoire intermédiaire (9) destiné à relier électri-
quement ladite borne audit conducteur, le ou cha-
que accessoire étant monté mobile à l'intérieur du
support précité (4), entre une première position
dans laquelle ledit accessoire (9), non raccordé
électriquement à la borne de sortie (2) correspon-
dante, est escamoté à l'intérieur du support (4) de
manière à permettre l'association mécanique des
appareils D,B et une position non escamotée dans
laquelle ledit accessoire (9) est raccordé électrique-
ment à la borne de sortie correspondante (2), le ou
chaque accessoire (9) comportant un premier
moyen (11) apte à coopérer avec la borne de sortie
correspondante (2) pour réaliser le raccordement
précité et un second moyen (12) pour relier électri-
quement ledit accessoire (9) aux conducteurs pri-
maires (3) de manière à permettre le mouvement
précité dudit accessoire (9).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ce premier moyen (11) comporte un moyen
pour réaliser un raccordement électrique automati-
que et définitif dudit accessoire (9) à la borne cor-
respondante (2) du premier appareil D lorsque ledit
accessoire (9) passe de la première à la seconde
position.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ce premier moyen (11) comprend un con-
ducteur sous forme de plage rigide (13), comportant
une extrémité apte à être serrée par une vis (2a)
dans une borne (2) du type à vis et dont l'autre ex-
trémité est reliée mécaniquement et électriquement
au conducteur principal correspondant (3) par le se-
cond moyen précité (12) de manière à permettre le
déplacement de l'accessoire (9) entre les deux po-
sitions précitées.

4. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ce premier moyen (11) comprend une pince
d'embrochage (16), dite première, sensiblement en

forme de U, ladite pince (16) comportant une base
(16a) destinée à être reliée électriquement au con-
ducteur principal correspondant (3) par le second
moyen (12) et deux branches (16b,16c) dont les ex-
trémités (16d,16e) sont aptes à coopérer avec la
plage de contact (15) de la borne correspondante
(2) de l'appareil.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ce se-
cond moyen (12) comporte un contact glissant.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que ce contact glissant comporte une pince (17),
dite seconde, en forme de U, dont la base (17a) est
reliée électriquement et mécaniquement au pre-
mier moyen (11) et dont les branches (17b,17c)
coopèrent avec le conducteur correspondant (3) du
second appareil B.

7. Dispositif selon les revendications 4 et 6, caracté-
risé en ce que les deux pinces (16,17) sont reliées
entre elles électriquement et mécaniquement par
un conducteur rigide fixé par ses deux extrémités
opposés respectivement aux deux pinces (16,17).

8. Dispositif selon les revendications 4 et 6, caracté-
risé en ce qu'il comporte deux pinces en forme de
U (16,17) disposées l'une à l'intérieure de l'autre et
fixées l'une à l'autre par leur base (16a,17a).

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ce se-
cond moyen (12) comporte une tresse.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le ou
chaque accessoire (9) est monté fixe dans un se-
cond support (10), lequel est monté en translation
à l'intérieur d'un premier support (4).

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que le second support (10) forme un bouton
poussoir actionnable pour entraîner l'accessoire (9)
de la première à la seconde position.

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le se-
cond support (10) comporte un cache (18) interdi-
sant l'accès aux vis.

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'il compor-
te des moyens de verrouillage (19,20,21) prévus en
partie sur le premier support (4) et en partie sur le
second support (10).

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
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tions précédentes, caractérisé en ce que le pre-
mier appareil D est un disjoncteur et le second ap-
pareil B est un appareil de protection différentiel.
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